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Commission Clauses d’insertions

le Mercredi 16 Novembre 2005  A METZ Au Conseil Régional de Lorraine
Présents :
	Josiane Madelaine
	Conseillère Régionale de Lorraine
	josiane.madelaine@cr-lorraine.fr


	Francine Cassuto
	Chargée de Missions 

Conseil Général 54
	fcassuto@cg54.fr


	Boris Maxant
	Adjoint au Maire de Longwy
	boris@mairie-longwy.fr


	Alexandre Wilmotte
	Responsable Achat Public Ville de Joeuf
	a.wilmotte@ville-joeuf.fr


	Philippe Leclercq
	Conseiller Régional de Lorraine
	philippe.leclercq@cr-lorraine.fr



Rappel : les clauses sociales (dites d’insertion) permettent d’inclure une notion de mieux disant social dans les marchés de travaux publics passés par les collectivités. Ces clauses permettent d’agir localement contre le chômage en particulier pour les publics sans qualification et les plus éloignés de l’emploi et donc pour l’insertion professionnelle.

Philippe Leclercq présente les possibilités offertes par les articles 14, 45, 53 et 54 du NCMP. Il cite les exemples d’utilisation efficace de la clause d’insertion par la ville de Pompey (en coopération avec le PLIE du Val de Lorraine) et par un partenariat  EPFL, CCPO et CCPOM sur un territoire. Des documents se rapportant à l’application des clauses en question sont distribués.

En complément, il cite une étude récente des services de la Région Lorraine qui a recensé les actions dans : la communauté urbaine de Nantes, ville de Dieppe, CC Aglo Dijon, CC Aglo Grenoble. La région Nord Pas de Calais a également publié un guide consultable en ligne.

Il faut préciser que l’article 14 cite également des critères « environnementaux » 

Le Conseil Général de Meurthe et Moselle travaille également sur l’établissement d’un guide de mise en œuvre des clauses d’insertion et de plaquettes destinées aux partenaires (entreprises, collectivité locale, collectivité publique, …). La ville de Joeuf étudie la possibilité d’utiliser cette clause prochainement.

Si, auparavant, malgré la circulaire de décembre 93 et la loi de lutte contre les exclusions de 1998, il s’agissait essentiellement de volonté politique, le code des marchés publics a désormais clarifié l’utilisation de cette procédure.

Parmi les exemples présentés on retiendra :

· Les partenaires (collectivité, entreprise attributaire) ont intérêt à demander l’assistance d’une structure spécialisée dans l’accompagnement des personnes en parcours d’insertion professionnelle (mission locale, PLIE, entreprise d’intérim d’insertion, …)

· L’effort de l’entreprise pourra être exprimé soit en « quantité d’€uros » soit en « % d’heures de travail sur la totalité du chantier »

· Le maître d’ouvrage, en utilisant l’article 14, fait de l’action d’insertion, une modalité obligatoire d’exécution du marché. Mais l’objet du marché reste les travaux ou les services.

· Concernant les critères environnementaux : il peut s’agir de l’élimination des déchets, de la réduction des polluants, du traitement des eaux, du type de transport des matériaux, ou encore des savoir-faire des candidats en matière d’environnement, …

· Il semble souhaitable que les demandeurs d’emploi soient correctement suivis par les organismes spécialisés durant le chantier. (compréhension et bonne application des consignes, …)

Monsieur Wilmotte Fait part de l’expérience de Joeuf qui a intégré des clause éthique dans le marché de transformation des anciens abattoir de la ville il est proposé à Monsieur Wilmotte que la démarche de Joeuf soit présentée en exemple lors de la prochaine réunion

Il est convenu que chaque collectivité transmettra ses actions dans ce domaine afin de les mutualiser.

La prochaine réunion de la commission clause sociale aura lieu le mercredi 22 février au Conseil Régional à METZ à 14H.30

